
POUVOIR 

 

Fédération Française d’Airsoft 29, rue Antoine Meillet 03000 Moulins France  - http://ffairsoft.org – 
contact@ffairsoft.org 

Fédération Française d’Airsoft 29, rue Antoine Meillet 03000 Moulins France  - http://ffairsoft.org – contact@ffairsoft.org 

 

 
Je soussigné  
 
Nom :   ………………………………………………………. 
Prénom  : ………………………………………………………. 
Adresse : ………………………………………………………. 

………………………………………………………. 
N° Adhérent FFA : ………………………………………………………. 
 
Adhérent à jour de mes cotisations à la Fédération Française d’Airsoft, dont le siège est situé au 29, rue Antoine 
Meillet – 03000 MOULINS 
 
Donne pouvoir à   
 
Nom :  ………………………………………………………. 
Prénom :  ………………………………………………………. 
Adresse : ………………………………………………………. 
  ………………………………………………………. 
N° Adhérent FFA : ………………………………………………………. 
  
Adhérent à jour de ses cotisations à la Fédération Française d’Airsoft, pour me représenter à l’Assemblée Générale 
Mixte de ladite association, convoquée pour le 8 novembre 2014 à 10H00, à Moulins, avec l'ordre du jour suivant : 
 
 
ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
- Vote de la modification des statuts,  
- Point sur l’avancement de la mise en place des prérequis de la demande d’agrément. 
 
 
ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
  
- Rapport moral de l’exercice 2014, 
- Rapport financier de l’exercice 2014, 
- Rapport des différentes Commissions, 
- Election des membres du Conseil d’Administration, 
- Election du Bureau par le Conseil d’Administration, 
- Election des Responsables de Commission par le Conseil d’Administration, 
- Projets des Commissions pour l’exercice 2015, 
- Recrutement de bénévoles pour les Commissions, 
- Vote du budget. 
 
En conséquence, assister à cette assemblée, signer la feuille de présence, les procès-verbaux et toutes autres pièces, 
prendre part à toutes délibérations et émettre tous votes sur les questions à l'ordre du jour.  
 
Signature du mandant : 
 
 
 
 
 

Ce don de pouvoir sera validé sur présentation des pièces suivantes : 
- Photocopie de la carte d’identité du mandant (le « donneur ») 
- Photocopie de la carte d’adhérent du mandant 
- Carte d’identité du mandataire (le « porteur ») 
- Carte d’adhérent du mandataire 
- Ce document, complètement rempli et non raturé 


